
REDEVANCE INCITATIVE : C©EST PARTI !

En 2012, la facturation des co•ts

de collecte et de traitement

des d€chets va changer...

www.grandbesancon.fr
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A®n d'encourager les bonnes pratiques en mati!re de tri et de r€duction des d€chets, la Communaut€ 

d'Agglom€ration du Grand Besan"on a choisi de mettre en place une redevance incitative 

" au poids et • la lev€e ". Apr!s deux ann€es de pr€paration, la mise en úuvre de ce nouveau 

dispositif commence # partir de janvier 2012 (voir calendrier au verso).

D€couvrez dans ce suppl€ment qui accompagne votre magazine toutes les informations pour :

»  COMPRENDRE la redevance incitative¼

»  D$COUVRIR le nouveau syst!me de facturation¼

»  ACQU$RIR les bons r€¯exes pour MA%TRISER VOTRE FACTURE.



 ...La balle est d•sormais dans le camp des usagers 
de l'agglom•ration pour am•liorer la qualit• du tri 
et r•duire la production de d•chets m•nagers non 

valorisables. En effet, du c€t• des services de l'Agglom•ration, 
le dispositif technique permettant de passer • la redevance 
incitative est pr‚t ; actuellement, 17 camions sont d•j• •quip•s : 
ils reconnaissent la puce •lectronique plac•e dans votre 
poubelle, la pƒsent, collectent vos d•chets et transmettent les 
informations pour, • terme, •tablir votre facture en fonction 
du poids de votre poubelle grise* et du nombre de fois o„ vous 
l'avez fait ramasser. Ces nouveaux v•hicules seront test•s jusque 
®n d•cembre.

 « Embarquez, c'est pes• »,  cette formule s'appliquera donc • 
partir du 1er janvier au contenu de vos poubelles grises. Chacun 
va participer • la mise en route de la redevance incitative dans 
l'agglom•ration : une premiƒre nationale en secteur urbain, 
r•alis•e avec le soutien de l'ADEME** et en application des 
directives du « Grenelle de l'environnement ». 

Doit-on rappeler que cette nouvelle organisation a pour objectif 
de r•duire jusqu'• 30 % le poids des d•chets achemin•s vers 
l'incin•ration et d'•viter ainsi la reconstruction du plus ancien 
des deux fours de l'usine d'incin•ration ? Un choix radicalement 
positif au plan environnemental et une source d'•conomie sur la 
facture de chaque citoyen. Si le co…t moyen annuel par habitant 
du service des d•chets est actuellement d'environ 75 € , le surco…t 
annuel associ• • la reconstruction d'un four serait d'environ 6 €  
alors que la mise en place de la redevance incitative co…tera 
moins de 1,5 €  • chacun des 180 000 usagers du service.

D•but 2012, une campagne d'information apportera • tous 
les renseignements et les conseils n•cessaires. Dƒs • pr•sent 
chacun peut s'approprier deux pistes principales de progrƒs 
pour atteindre les objectifs annonc•s : en habitat pavillonnaire, 
il faudra faire la chasse aux " fermentescibles ", c©est-•-dire 
passer au compostage si cela n'est d•j• fait ; en habitat collectif, 
le tri des d•chets recyclables et notamment celui du verre peut 
‚tre grandement am•lior•, parallƒlement • la mise en place des 
systƒmes de compostage collectif.

Les huit premiers mois de l'ann•e 2012 vont permettre de 
valider toutes les proc•dures et d'achever la quali®cation des 
contrats avec les 180 000 usagers du service. La grille tarifaire 
restera inchang•e pendant cette p•riode transitoire. Elle 
permettra donc • chacun de progresser dans ses gestes de tri 
et de se pr•parer • agir sur sa facture. La nouvelle grille tarifaire 
attach•e • la redevance incitative n'entrera en vigueur qu'au 
premier septembre aprƒs avoir pris la mesure des effets de la 
pes•e, et donc des efforts d•j• engag•s par chacun¼

Trois paramƒtres seront pris en compte pour calculer le tarif 
appliqu• • chaque foyer : l'abonnement, attach• au volume 
du bac gris, le nombre de lev•es et la pes•e du bac gris. Dƒs le 
d•but de l'ann•e 2012, un simulateur de tarif sera accessible sur 
le www.grandbesancon.fr. Il permettra • chacun de mesurer 
l'in¯uence sur sa facture de chaque paramƒtre et d'•valuer les 
bienfaits d'un « geste vertueux » dans la bonne gestion des 
d•chets m•nagers.

Responsabiliser chacun d'entre nous au travers d'un systƒme 
incitatif permettra de concr•tiser le fait que, demain, la gestion 
et la ma!trise des co…ts des d•chets m•nagers ne seront plus 
l'affaire des autres, mais naturellement celle de 
chaque usager... ».

LE POINT DE VUE DE¼

Jean-Pierre Taillard,
Vice-Pr€sident du Grand Besan"on, 

charg€ de la gestion des d€chets

Jean-Pierre Taillard

«

«
* Bac ! d"chets r"siduels non recyclables.
** Agence de l'environnement et de la ma#trise de l'"nergie.

Camions bennes nouvellement !quip!s de mat!riel embarqu!.



comment "a marche ?REDEVANCE INCITATIVE :

l©affaire de tous &REDEVANCE INCITATIVE :

La redevance d'enl#vement des ordures m$nag#res appliqu$e jusqu'alors dans le Grand Besan"on va $voluer 
pour permettre de g$n$raliser une redevance incitative dans toute l'agglom$ration. Pour pr$parer l'arriv$e de 
cette nouvelle venue dans le quotidien de tous, le Grand Besan"on a fait $voluer son service de collecte.

» Chaque usager est dor!navant !quip! d'un bac " d!chets 
r!siduels (non recyclables) muni d'une puce •lectronique 
qui permet d'identi®er le titulaire du contrat d'abonnement 
(foyer ou g!rant d'immeuble). 

» Les camions de ramassage sont, quant " eux, !quip!s 
de mat•riel adapt• pour peser et enregistrer toutes les 
donn•es  qui permettront d'!tablir la facture, notamment la 
date, le nombre de lev!es et le poids du bac.

Dans l'habitat collectif, bien que ce soit le syndic ou le 
gestionnaire de l'immeuble qui re#oive la facture, tous 
les habitants s'acquittent des charges dans lesquelles la 
redevance est r!percut!e.

Particuliers et professionnels, propri•taires et lo cataires,
r•sidents individuels ou collectifs :
la redevance incitative est l'affaire de tous.

Tous les usagers titulaires d'un contrat 
d'abonnement aupr#s du service public de collecte 
des d$chets sont concern$s.
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Bac !quip! 
d'une puce 

!lectronique 

Reconnaissance 
puce et pes!e 
automatique

Transfert 
des donn!es 

" un site central 
pour contr#le 

et analyse

Traitement 
des donn!es pour 
la facturation>> •quipements homologu€s Poids et Mesures

LE PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT

Enregistrement des donn€es de la collecte sur l'ordinateur 
de bord du camion (date, heure, lev€e, pes€e¼)
NB : poids du bac calcul€ par diff€rence entre le poids du 
bac plein et le poids apr!s vidage



La facturation incitative sera •tablie sur la base de deux 
parts : une part ®xe (aussi appel•e « abonnement »), et 
une part variable qui correspond ! la consommation du 
service. Exactement sur le m$me principe que les factures 
d'eau, d'!lectricit! ou de t!l!phonie.

D©UNE PART FIXE, 
" L©ABONNEMENT ",

$tablie % partir :

D©UNE PART VARIABLE,
" LA CONSOMMATION DU SERVICE ",

$tablie % partir : 

Cette part abonnement est ind$pendante 
de la production des d$chets.

Le tarif de la lev!e est bas! sur le volume du bac 
mis " votre disposition.

Cette part variable est directement li$e 
% la production de d$chets.

» DU POIDS
DU BAC GRIS 

(d!chets r!siduels 
non recyclables)

» DU NOMBRE
DE LEV!ES 

DU BAC GRIS
(nombre de fois 

o$ vous avez sorti 
votre bac pour
qu'il soit vid!)

combien "a co•te ?REDEVANCE INCITATIVE :

La redevance incitative est un mode de facturation 
qui permet % chaque usager de payer sa 
contribution % la gestion des d$chets en fonction 
de la quantit$ de d$chets r$siduels collect$s.

? ???? ????AVEC MA REDEVANCE, JE PAIE QUOI ?

En moyenne sur sa facture, chaque habitant paie : 

23%
pour les d•chets 

recyclables

25%
pour les d•chetteries

3%
pour le verre

49%
pour les ordures 
m•nag!res 
r•siduelles

LA REDEVANCE INCITATIVE EST CALCUL!E EN FONCTION :

# QUOI SERT LA REDEVANCE ?

La redevance permet de ®nancer l'ensemble 
du service " d•chets " (les co#ts de collecte 
et de traitement) : 

» la collecte des ordures m•nag$res r•siduelles, 
la collecte des d•chets recyclables en porte ! porte 
et en apport volontaire, la mise ! disposition et la 
maintenance des bacs,

» le fonctionnement des d•chetteries, le traitement 
des d•chets (g•r• par le SYBERT*) : centre de tri, 
compostage, incin•ration, stockage des d•chets ulti mes.

+

+

pa

» DU VOLUME
DU BAC GRIS

(d!chets r!siduels 
non recyclables)

» DU NIVEAU
DE SERVICE

rattach! au lieu 
d©habitation 

(fr!quence des 
collectes...)

+
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A®n de limiter les incivilit€s, une lev€e par mois est incluse dans le tarif 
(deux pour le centre-ville de Besan"on en raison de la fr€quence de collecte plus importante).

* Syndicat mixte de Besan#on et sa r•gion pour le traitement des d•chets



> Bien utiliser le bac % puce

UN VOLUME DE BAC ADAPT!

Vous disposez actuellement d'un bac " puce pour les d!chets 
r!siduels (non recyclables) adapt• ! vos besoins et ! la taille 
du foyer ou au nombre de r•sidents dans un immeuble. Ce bac 
peut normalement contenir toute votre production de d!chets.

DES R$GLES SIMPLES
Par mesure d'hygi%ne et de pr!vention de tout d!p&t ext!rieur, 
veillez " stocker votre bac dans un lieu ferm• , sortez-le juste 
avant la collecte et rentrez-le d$s que possible.
L'astuce que vous pouvez d!j" retenir : le pr•senter ! la 
collecte une fois plein permet d'!conomiser le nombre de 
lev!es qui sera factur!, et d'emp$cher tout d!p&t intrusif.

BIEN TRIER
D!posez dans le bac " d!chets r!siduels uniquement les 
d•chets r•siduels non recyclables. 
Utilisez tous les moyens de collecte s!lective mis " votre 
disposition (lire en pages 6 et 7).

"a change quoi ?REDEVANCE INCITATIVE :

Puisque la part variable de la redevance incitative est calcul$e principalement en fonction du poids du bac, 
bien l'utiliser, c'est commencer % ma&triser sa facture.

> Bien utiliser votre bac % d$chets recyclables

La qualit! de votre tri est le principal gage de r!ussite de la redevance incitative. Pour qu'elle puisse $tre b!n!®que " tous, de 
nouvelles mesures vont s'appliquer d%s le mois de janvier 2012. Si le bac destin• aux d•chets recyclables (bac jaune ou avec 
•tiquette jaune) contient des d•chets non recyclables :

» En habitat collectif,
le bac sera 
automatiquement 
collect• (pour des raisons 
sanitaires), en m%me temps 
que les d•chets r•siduels 
a®n de ne pas polluer la 
cha*ne de traitement des 
d!chets recyclables.
Il sera alors factur• au 
poids, " la charge de 
l'ensemble des r!sidents.

» En habitat individuel, 
le bac sera refus• ! la 
collecte et laiss! sur place. 
L'usager devra alors trier 
" nouveau son bac pour 
le pr!senter " la collecte 
suivante.
En cas de probl$me 
r•current,  le bac " d!chets 
recyclables sera collect! 
avec les d!chets r!siduels 
et factur• au poids .
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# PARTIR DE JANVIER 2012,
NE SERONT PLUS COLLECT!S : 

??

 

» les bacs
non puc•s.

» les d•chets 
pr•sent•s en 
sacs ou en vrac, 
sur ou ! c&t• 
des bacs *

» les bacs avec contenu 
non conforme (verre, d•chets 
dangereux, d•chets verts ou 
d©•quipements •lectriques et 
•lectroniques, encombrants¼)

ATTENTION : le bac ! puce doit %tre
pr•sent• couvercle ferm• pour %tre manipul• 
sans danger par l'agent de collecte 

* Toutefois, en cas de circonstances exceptionnelles, comme 
une f#te familiale par exemple, vous pouvez prendre 
contact avec le service pour organiser la collecte de sacs 
suppl€mentaires. N !VERT!0800!800!674



COMPOSTEZ VOS D!CHETS ORGANIQUES

RECYCLEZ LE VERRE

Bouteilles, canettes, bocaux, pots.

facture ma*tris€e &REDEVANCE INCITATIVE :

Si jusqu'% pr$sent tous les usagers payaient une redevance homog#ne quelles que soient leurs pratiques en mati#re 
de tri des d$chets, la redevance incitative offre % chacun la possibilit$ d'agir principalement sur deux niveaux pour 
ma&triser sa facture : r$duire le poids de ses d$chets r$siduels et r$duire le nombre de ( lev$es ( )voir p.4*.

POUR TOUTE INFORMATION 
SUR LE COMPOSTAGE OU POUR 

COMMANDER UN COMPOSTEUR,  
ADRESSEZ-VOUS AU SYBERT

» Contact 03 81 21 15 60
ou www.sybert.fr

» Vous habitez un immeuble avec 
un petit espace vert ? Il est possible 

d'installer un composteur dans votre 
immeuble. Le SYBERT accompagne le 
montage de votre projet, l'installation 

et le suivi pendant un an.

600 POINTS D'APPORT 
VOLONTAIRE VERRE 

DANS L'AGGLOM!RATION

» L©extension du r•seau d'apport 
volontaire est en cours 

avec pour objectif 100 points 
Recyclage Verre suppl•mentaires.
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TRIEZ PLUS, TRIEZ MIEUX VOS D!CHETS RECYCLABLES

Emballages m!talliques.
Papiers, journaux, magazines, prospectus.

Cartons, cartonnettes, briques alimentaires.
Bouteilles, bidons, ¯acons en plastique. 

REPORTEZ-VOUS 
# VOTRE FICHE M!MO TRI

» Perdue ? Elle est disponible
en mairie ou sur internet 

www.granbesancon.fr

> Conseil 1 : utiliser tous les $quipements 
 et services de collecte s$lective mis % votre disposition

CONTENEUR Ë VERRE

Les cartons �™��cartonnettes �™��briques alimentaires

Les papiers �™ journaux �™ magazines �™ prospectus

Les papiers �™ journaux 

Points dÕapports volontaires au 

centre-ville de Besan•on !

Les bouteilles �™��bidons �™ flacons en plastique

Un doute ? Mettre dans le bac gris ? 

Une question ? Appelez-nous :

Les emballages mŽtalliques (acier - aluminium)

COMPOSTEUR

DƒCHETTERIE

DŽposez

"EN VRAC" 
- pas dans un sac - 

Bien vidŽs - Inutile de laver

Vous pouvez laisser les bouchons

Sans Þlm plastique

CONTENEUR 
Les papiers  journaux 
Les papiers �™ journaux 

Avec les bouchons

Pour recycler, il faut trier !

Bien vidŽs - Inutile de laver

Les pots, bocaux et bouteilles en verre

BAC DƒCHETS RECYCLABLES

Si vous en avez la possibilitŽ, 

pensez ˆ composter les 

mati•res  organiques :

Žpluchures, marc  de cafŽ,coquilles 

d'oeufs, papiers essuie tout, 

dŽchets de jardin...

Pour les encombrants 

et autres dŽchets 

spŽciaux, amenez les ˆ la 

dŽchetterie (voir au ver so).

S
pensez ˆ composter 

mati•res  organique

Žpluchures,

Pour plus de renseignements, contactez le Sybert (voir au verso).

Bon de commande pour un composteur : ̂  l'accueil des mairies.

"EN VRA"EN VRA
- pas dans un sa
- pas dans un sa

BABABABABABA

Les emballages m Žtalliques (acier - aluminium)

Les emballages m Žtalliques (acier - aluminium)

Bien vidŽs - Inutile de laver

�b�‚�b�d��tri
(ˆ c

onserver)

Un doute ? Mettez dans le bac de dŽchets rŽsiduels (non recyclables).

Une question ?
Appel gratuit depuis un poste fixe.

NOUVEAU

 D!chets de cuisine (restes de repas, 
!pluchures, ®ltre " caf!...), 

d!chets de jardin¼



PENSEZ AUX D!CHETTERIES

Encombrants, d!chets verts, 
d!chets dangereux, d!chets m!nagers¼

En magasin : piles, batteries, vieux appareils 
!lectriques et !lectroniques¼

En pharmacie : m!dicaments non utilis!s.

REPORTEZ-VOUS 
# VOTRE GUIDE DU D!P%T 

EN D!CHETTERIE

POUR TOUTE INFORMATION 
COMPL!MENTAIRE 

ADRESSEZ-VOUS AU SYBERT
» Contact 03 81 21 15 60

» Retrouvez la carte du r•seau 
d•chetterie sur www.sybert.fr
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$ chacun d'adopter les bons gestes 
en fonction de son mode de vie...

DES GESTES POUR !VITER LE GASPILLAGE 
ET R!DUIRE VOS D!CHETS

•viter les produits jetables et les suremballages,
privil!gier les !co-recharges ou formules concentr!es, 

pr!f!rer l'eau du robinet, r!parer au lieu de jeter¼

> Conseil 2 : pratiquez au quotidien 
 l'$co-consommation dans vos achats
 et vos comportements

RETOUR AU MAGASIN

Un r•seau de 18 d•chetteries
€ votre service

���”�?�™�W�j�ß�Ë�V�Ë���Á�W�ˆ�j�Í�ˆ�.�j�™�?�™�Ä�Ë�V�Ë�	�j�Ä�?�™�Y�•�™�Ë���j�Ä�Ë���™�a�‰�j�Á�Ä

�	�j�Ä�?�™�Y�•�™�Ë�0�‰�•�•�j�Á�•�ß�j�Ä�Ë�V�Ë�	�•�Ö�W�•�?�™�Ä�Ë�V�Ë�	�ß�?�™�Ä�ˆ�Ä�Ö�Á�ˆ���•�Ö�M�Ä�Ë�V�Ë

���j�Ü�j�W�j�ß

�
�¬�j�Ö�~�™�j�ß�Ë�V�Ë���?�Ü�?�™�Ä�Ë�,�Ö�‰�™�~�j�ß�Ë�V�Ë� �?�Á�W�†�?�Ö�Þ
 

� �ß�•�™�Ë�V�Ë�#�Á�™�?�™�Ä�Ë�V�Ë�+�‰�Á�j�ß
 

�+�•�?�W�j�ß�Ë�V�Ë�-�•�Ö�•�?�™�Ä�Ë�V�Ë�.�?�‰�™�Í� �̂7�‰�Í�Ë
 

�.�?�Ÿ�™�j�Ë�V�Ë�0�†�•�Á�?�‰�Ä�j



± 
P

ho
to

s 
:  

w
w

w
.e

co
-s

ys
te

m
es

.fr
 - 

Ja
ck

 V
ar

le
t -

 S
Y

B
E

R
T

 - 
D

ire
ct

io
n 

G
es

tio
n 

de
s 

D
!c

he
ts

 d
u 

G
ra

nd
 B

es
an

#
on

, d
ro

its
 r!

se
rv

!s
 ±

 Im
pr

im
! s

ur
 p

ap
ie

r F
S

C

c©est parti &
REDEVANCE INCITATIVE :

CALENDRIER
Du 1er janvier au 31 ao&t 2012

D•but de la phase test de la redevance incitative : 
les bacs sont pes•s, les lev•es enregistr•es. 

Vous am•liorez votre geste de tri et 
de compostage. Vous pouvez simuler 

votre future facture sur internet.

# compter du 1 er septembre 2012
Entr•e en vigueur de la facturation incitative.

INFORMATIONS

Appel gratuit depuis un poste ®xe. Des conseillers de la 
Direction gestion des d!chets r!pondent " vos questions, du 
lundi au vendredi de 8h00 ! 12h00 et de 13h30 ! 17h30.

» Accueil du public : 94, avenue Cl•menceau ! Besan+on

» Pour toute d•marche administrative,  !crivez " l©adresse 
suivante : Direction Gestion des D•chets, Grand Besan+on -
4, rue Gabriel Plan+on - 25043 Bean+on cedex

» Fax : 03 81 41 55 73

» Courriel : gestion-dechets@grandbesancon.fr

» Site internet : www.grandbesancon.fr

R!UNIONS PUBLIQUES D©INFORMATION

Des r!unions publiques seront organis!es au d!marrage 
of®ciel de la redevance incitative. Vous en serez inform!s par 
les moyens de communication habituels du Grand Besan#on.

L©!QUIPE "GESTION DES D!CHETS"

PARTENAIRES

Ce projet a •t• mis en place avec :

» le concours technique et ®nancier de l'Ademe,

» les organismes logeurs du Grand Besan#on,
 le Conseil de D•veloppement Participatif, 
 le Mouvement Fran#ais pour la Qualit•,

» les soci•t•s Plastic Omnium, Veolia, Orange.

 

0800 800 674


